
FICHE METIER

Ingénieur - Externe

Métier

-     Secteurs d'activité

Les ingénieurs territoriaux exercent leurs fonctions dans tous les domaines à caractère scientifique et technique entrant
dans les compétences d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public territorial, notamment dans les domaines
de l'ingénierie, de la gestion technique et de l'architecture, des infrastructures et des réseaux, de la prévention et de
la gestion des risques, de l'urbanisme, de l'aménagement et des paysages, de l'informatique et des systèmes d'informati-
on.
Les fonctionnaires ayant le grade d'ingénieur peuvent exercer leurs fonctions dans les régions, les départements, les communes,
les offices publics d'habitations à loyer modéré, les laboratoires chimiques ou d'analyses des eaux et tout autre établissement
public relevant de ces collectivités.

-     Diplôme reconnu

-     Conditions de travail

Les ingénieurs territoriaux nommés stagiaires suivent une formation d’intégration et de professionnalisation, définie par
les statuts particuliers (en attente de publication).
La titularisation des stagiaires intervient à la fin du stage d’un an, par décision de l'autorité territoriale, au vu notamment
d'un rapport établi par le président du Centre national de la fonction publique territoriale.

-     Perspectives de carrière

Les candidats inscrits sur la liste d'aptitude sont nommés ingénieurs stagiaires pour une durée d'un an par l'autorité territoriale
investie du pouvoir de nomination.
Le grade d'ingénieur comprend dix échelons.
Le grade d'ingénieur principal comprend neuf échelons.
La classe normale du grade d'ingénieur en chef comprend dix échelons.
La classe exceptionnelle du grade d'ingénieur en chef comprend sept échelons.

-     Qualités requises

-     Conditions d'accès

Le concours externe est ouvert aux candidats titulaires :
- soit d'un diplôme d'ingénieur habilité par l'Etat après avis de la Commission des titres d'ingénieurs selon les modalités
prévues
- soit d'un diplôme d'architecte 
- soit d'un diplôme de géomètre-expert délivré par l'Etat,
- soit d'un titre ou diplôme délivré par l'Etat d'un niveau équivalent ou supérieur à cinq années d'études supérieures après
le baccalauréat, en lien avec l'une des spécialités mentionnées ci après et sanctionnant une formation à caractère scientifique
ou technique.

-     Formation conseillée

Etudium vous aide à réussir votre concours :

- Délai de réception de votre test d’évaluation : 24h par mail et 48h par courrier postal.
- Délai de correction : 3 jours par mail et une semaine par courrier postal. Chaque correction est effectuée par un expert
des concours d'ingénieur.
- Durée de formation : parcours de formation établi dès votre inscription en fonction de votre date de concours.
- Garantie d’un programme personnalisé en fonction de votre niveau.
- Suivi pédagogique assuré par des experts du secteur.
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